
Ensantécollective, la
consommation médicale a

fortement augmenté en2023,
le100 %santéayantsapart

deresponsabilité dans
l'accélération desdépenses.

Enprévoyancecollective,
l’absentéisme s'inscrit une

nouvelle foisenhausse.

COLLECTIVES

Transfert
decharges
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SANTÉ-PRÉVOYANCE

Dérivesàtout
vasurle collectif

L'année2023a étécompliquéepourlescollectivesdufait dedérives
qui sesontpoursuiviesàunrythmeélevé,aussibienensantéqu'en
prévoyance.D'où des indexationssubstantiellespour lesrenouvellements
2024,pas simplesà fairepasserauxentreprisesclientesdéjàenproie
àun contexteéconomiqueenberne.

ParGenevièveAllaire

E
n santé collective, le

niveaudesdérivesen-

registré sur2023 est

inédit. ChezApicil, il se

chiffre à+ 8 %. À fin

s’affichaità +5,1% surle porte-

feuille deWTW oùle postehos-

pitalisation a notammentpris de

l’ampleur.ChezMalakoffHuma-

nis, le phénomène estmesuré
à +7 %. «Nousn’avionsjamais
connuunetelledérivesur notre

portefeuille en santécollective,

note Thomas Colin, directeur

marchésproduits, activités délé-

guées, indemnisationetmédical

de MalakoffHumanis. Et 2024
porte nombred’incertitudes, la
loidefinancementdelaSécurité
socialepour cetteannée (LFSS

2024) nedonnantqu’unepartie
du cadre.Nousnesommespas
à l’abri de nouveauxtransferts
de chargesen cours d’année.»
Les acteursducollectif ont noté
un emballement desdépenses
de soins au premier semestre

2023 qui s’estralenti au second

semestre.Selon une étude
menéede novembre2022àno- »

il

«2024porte
nombre
d'incertitudes,
laLFSS2024ne
donnantqu'une
partieducadre.»
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» vembre2023par l’AssurTech My

Sofieauprèsde ses700 000 ad-

hérents et publiée enjanvier,
les dépensestotales de santése

sontélevéesenmoyenne et par

personneà 1076,08€ en2023,

qu’ellessoient couvertesparun

contrat collectif ou individuel.

Sur cettesomme, 55,6 % des

soinsconsommésconcernaient

la médecine de ville et 28,9 %

relevaient de la pharmacie. Le

resteà charge moyen par adhé-

rent a représentéenviron 5,6 %

du total desdépensesde santé,

soit 53,8 €.

LE POIDS DE LA RÉGLEMENTATION

A la dérive des prestations
s’ajoutent d’autres facteurs qui

viennent dégrader lesrésultats

techniques desrégimesde frais

de santé, à commencerpar le

poids desévolutions réglemen-

taires. Selon le cabinetGalea,

les transfertsde charges de la
Sécurité sociale vers lesorga-

nismes complémentairesd’assu-
rance maladie (Ocam) ont été

d’environ + 2,3 % en 2023. Les

mesuresexceptionnelles faceà

la Covid-19 n’ont pris finqu’en
mars2023. Le ticketmodérateur

desfrais de transportsanitaire
estpasséde35%à45 % à partir

du 1er aoûtet, depuis le 1er oc-

tobre dernier, l’Assurancemala-

die ne prend plus en chargeles

soins dentaires qu’àhauteurde

65 %oude55 %dutarif conven-

tionnel contre 70%auparavant.
En outre, le tarifde la consul-

tation du généralisteestpassé

de 25€ à 26,50 € à compter du
1er novembreet sarevalorisation

devrait se poursuivre en 2024

pour atteindreprogressivement
30 €. À elle seule,la hausse du

ticket modérateursur le poste

dentaireva entraînerun sup-

plément de dépensesde 500M€
surune annéepour l’ensemble
descomplémentaires santé. La

télésurveillance médicale est
prise encharge conjointement

par l’Assurance maladie et les

complémentairesdepuis le
1er juillet. À cela s’ajoutela prise

en chargedesprotectionspério

diques féminines réutilisables

pour les moins de 26 ans.«Pris

un à un, ces transfertsde charge
ne représententpasdessommes

importantes pour les Ocammais

sion lesadditionne, ils génèrent
une haussede3 à 3,5 %de la

consommationde soinssurune

année»,pointeCéline Blattner,

directrice générale du cabinet

d’actuariat Addactis France.

Enprévoyance collective, le ni-
veau de dérives a été moindre

en 2023 et se situe entre +3 et

+4%. Il s’explique notamment

parun taux d’absentéisme res-

tant élevé. «Jusqu’ici, lespopu-

lations les plus concernéespar

l’absentéismeétaientplutôt les

non-cadres, lessalariés les plus
âgésetlesfemmes. Désormais,

lessalariésdemoinsde 35 anset
les managersont rejointles rangs.
Plusde lamoitié dessalariésont

étéen arrêt maladie au moins

unefois l’an dernier», révèle

Thomas Colin. En fréquence,

les arrêtsde travail de longue
durée (plusde trente jours) ont

continué à augmenterlégère-

ment et durent de plus en plus

longtemps. C’est unautreélé-

ment marquant. « Sur lesarrêts
longs, la moyenne estpasséede

quatre-vingt-dix-septjoursàcent

onze jours d’arrêt de travail »,

explique Thomas Colin. Autre

évolution : lestroubles psycho-

logiques ont détrônéles troubles

musculo-squelettiques en tant

que première causedes arrêts
de travail.

FORTE HAUSSE DE L'ABSENTÉISME

DES MANAGERS

Uneétude publiéeennovembre

parle courtier Verlingue à par-

tir des données de sonporte-

feuille prévoyance collective

confirme ces résultats.Le

tauxd’absentéisme est passé

à 5,7 % au 1er semestre 2023,

diminuant de 16% par rapport

au1er semestre 2022 oùil était

de 6,8 %. Toutefois, la gravité

desarrêts s’accentue avec19,2
jours d’arrêten moyenne par

salarié (+20 %). Le niveau de

l’absentéisme reste au-dessus

decelui de 2019, avant la pan-

démie (+16 %). L’étudede Ver-

lingue indique également que,

par rapport àla période pré-Co-

vid, les jeunessontplus souvent
absentsavecdesarrêtsdecourte

durée (+12 % pour les moins

de25 ansparrapportà 2019).

La forte haussede l’absentéisme
chezles managers (+22 % par

rapportà 2019) est là aussiune

nouveauté.Enparallèle, «dans
lesentreprises, la part desplus

de 50 ansa progressé.Or, cette

tranched’âgeestl’une desplus

concernéespar les arrêts detra-

Lahausseduticket
modérateursurle
postedentaireva
entraînerunsupplé-
ment dedépenses
annuellesde500M€.

« Lesrevalorisationsbasées
sur l'évolutiondupointAgirc-
Arrco ontétélimitées pendant
plus d'unedécennie.Les
assureursn'ont pasanticipé
unehausseaussiforte. »

FLORIAN BOCOGNANO

Mercer MarshBenefitsFrance

« Surlesarrêts
longs,lamoyenne
estpasséede
quatre-vingt-dix-
sept joursà cent
onzejoursd'arrêt.»

La médiationde laprotection socialeenplein boom

Le rapport 2023 du médiateur dela protection sociale, mission dévolue auCentre technique des institutions

de prévoyance (CTIP), indique que les saisines adresséesau médiateur sont passéesàprèsde1300 dossiers l’an

dernier, contre 1068 en 2022. Cetteforte haussedes saisiness'explique par une recommandation de i’ACPR du

9 mai 2022 ayant modifié le traitementdesréclamations. En effet, les assuréspeuvent saisir plus tôt le médiateur

qu'auparavant, c'est-à-dire avant même que les procédures internes deréclamation auprès de l'institution dont

dépend l'assuréaient été épuisées. À l’issue de l'examen des dossiers, le médiateur a donnésatisfaction aux

assurésdans52 % des dossiers, sansque la haussedessaisinesne vienne changer cette répartition desavis.

61% des saisines concernaient laprévoyance, 31%étaient relatives à la santé et 8 %avaient pour objet laretraite

supplémentaire. Dans 95 %descas, l'avis dumédiateurest suivi par l’institution concernée alors que près d'un tiers

dessaisinessont considéréescomme irrecevables, relevant le plus souvent deLa Médiation de l'assurance. C’est

l’indemnisation des risques lourds (invalidité, capitaux décèset rente éducation) qui suscite le plus desaisines.
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vail»,remarque CélineBlattner.
Lesfranchises descontrats col-

lectifs ont été rallongéesenpré-

voyance, permettantauxassu-

reurs de réduire leur exposition

au risque absentéisme.
À celas’ajoute la revalorisa-

tion des prestationsdans le

contexteinflationniste. Afin

delutter contre l’érosion du
pouvoir d’achat, des garan-

ties de prévoyanceintègrent
un mécanisme de revalorisa-

tion généralementbasésur
l’évolution du point deretraite

Agirc-Arrco. Or, ces pensions

deretraite complémentaires

ontbénéficié d'unehaussede
4,9 % le 1er novembre2023

et avaient déjà progresséde
5,12% le 1er novembre 2022,

contre uneindexation de +1 %

les annéesprécédentes. « C’est
un grossujetpour la prévoyance,

souligne Florian Bocognano,

responsableactuariat du dépar-

tement santéet prévoyancede

Mercer Marsh Benefits France.
Lesrevalorisations baséessur
l’évolution dupointAgirc-Ar-
rco avaient étélimitées pendant

une décennieet les assureursne

s’attendaient pasà unehausse

aussiforte. De cefait, lesfonds

derevalorisation étaient insuffi-

samment provisionnés.Les assu-

reurs ontdû remettreaupotou,
dansla majorité descas,limiter

la revalorisation desrentes.»

L’année 2023 a aussiétéaty-

pique parce quele PMSSa subi

une hausseinédite de 6,9 %.

Ce mouvement s’estpoursuivi
en 2024, avecune nouvelle

haussede 5,4 %. Le PMSS ou
plafond mensuel dela Sécurité

sociale est un indicateur qui
sert à calculercertainescoti-

sations et prestations sociales.
Lahaussedu PMSS

a desimpactssurles
contratscollectifs

lorsque les régimes
defraisdesantésont

indexésen pourcen-

tage du PMSS, soit

la grande majorité

descontratscol-
lectifs. « La hausse

du PMSSa davantaged’impact
surlescontrats santéquesur la

prévoyanceetapour effetde cou-

vrir l’inflation surnos propres

«La
du
a
d'impact
contrats
sur la

les
que

»

frais, explique Damien Dumas,
directeur général adjoint santé

et prévoyance d’Apicil. Enpré-

voyance, la hausseestneutrecar
elle intervient à la fois sur les

cotisationsetles prestations. »

De son côté,Stéphane Camon,

leader de l’éco-
système Ma santé
d’Allianz France,
considère que « les

primes desassureurs

complémentaires

sont assises sur la
massesalariale. En

réaction àl’inflation
élevéeayant entraîné

uneréductiondupouvoir d’achat
l’année dernière, une majorité

d’employeurs a augmenté les

salaires. Le corollaire estune»

L'engagementdesassureursàaméliorer la lisibilité
etla comparabilitédesgarantiesdeprévoyance
constitue-t-il unedémarcheutile encollectif ?

DAMIEN DUMAS,

directeurgénéraladjoint santé
etprévoyance,Apicil

« Cettedémarche
seraplusutile
pour les contrats
individuels
deprévoyance»

« Elle sera plutôt utile pour lescontrats Individuels de prévoyance car dansles

entreprises,ce sont les responsablesde ressourceshumaines qui sont chargés

de mettre en place ces contratset ils sontcapables decomparer lesgaranties ou

s'ils ne sontpas en mesure de lefaire, ils se font accompagner parleur courtier. Si les

tableaux expliquant le fonctionnement de la prévoyance sont destinésà informer les

salariésde leur couverture, l'exercice aura un effet limité parce que ce ne sontpaseux

qui choisissent les garantiesen collectif. Autant je comprends lanécessitédefournir

des exemples chiffrés pourles contrats santédansune logique de comparabilité des

offres, autant ceseraplus complexe pour les contrats prévoyance car les exemples

ne seront pas nécessairementparlants, étantdonnéque certainesgaranties

sontcalculéesen pourcentage du salaire. Après avoir pris connaissance de ces

explications, je ne suispas sûrqu'un salarié sera enmesurede calculer le montant

de ses indemnités journalières encasd’incapacité oud'invalidité, la démarche restant

complexe. En effet, lesexemples ne peuvent pas s'appliquer directement aux salariés

en prévoyance comme c’est le casen complémentaire santé.»

THOMAS COLIN,

directeurmarchés produits,activités
déléguées,indemnisationetmédical

deMalakoff Humanis

« Laprévoyance
estessentiellefaceaux
aléasdelavie, il est
indispensablequeson
fonctionnementsoit
mieuxappréhendé»

« Lefonctionnement des garantiesde prévoyance estcomplexe, en

incapacité, en invalidité comme en décès.Dèslors, mettre en place un contrat

prévoyance peut se révéler compliqué pour les DRH ou les chefsd'entreprise

pour plusieurs raisons. D’une part, lesgarantiesentant que telles sont

moins bien connuesque lesgarantiessanté. D'autre part, les basesde calcul

utiliséessont baséessur lestranches desalaire etsur le plafond annuel

défini chaque annéepar la Sécuritésociale, le PASS. De touteévidence, les

assureursdoivent faire évoluer leur manière de présenterces garanties

à leurs clients et fournir un effort depédagogiepour que les conditions

généralesdescontrats et lesdocumentscontractuelssoientplus faciles à

comprendre. La demande du Comité consultatif du secteurfinancier (CCSF)

d'harmoniser les garanties entreporteurs de risques estun premier pas. La

prévoyance estessentielleafin de faire face aux aléasdela vie. Il estdonc

indispensableque le fonctionnement de ces garanties soit mieux appréhendé

par les assurés,en individuel commeen collectif. »

hausse
PMSS

davantage
sur

santé
prévoyance.
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» hausse descotisations depré-

voyance, cequi permetd’absorber
unepart importante desdérives

observées. C’est un élémentposi-

tif pourles régimescollectifsde

prévoyance».

+10 % EN SANTÉ,+5% EN PRÉ-

VOYANCE

Dans ce contexte, les aug-

mentations demandéespar
les assureurssur l’ensemble
du marché à l’occasion des re-
nouvellements sesontélevées

enmoyenne à 10 % en santé, y

compris l’évolution du PMSS, et

à 5 % en prévoyance. Mais les

négociations entrecourtiers et

assureurs ont abouti à destaux

de majoration pluslimités. «Au-

près desentreprisesclientes de

MercerMarshBenefits,lahausse

moyennes’estsituée autour de

6 °/opour les TPEetles PMEet

autourde 4%pour lesETI et les

grandesentreprises.Mais le taux

appliquédépendaitévidemment
desrésultatsdechaquecontrat»,
notifie Florian Bocognano
avantd’ajouter : «En santé, les
margesétaient déjà limitées, de

plus enplus les assureurssont
souspressionenprévoyance.La
remontéedestaux d’intérêt a un

impact pour les assureurs qui
doivent distribuer unproduit

financier non encoreeffectif sur
leurs propresrendements. En

ajoutant àcela les obligations

de solvabilité auxquelles ils ré-

pondent, ilsn’ont paseud’autre
choixqued’augmenterles cotisa-

tions, notamment pour honorer
leursengagementsvis-à-visdela

supervision. »

En 2023, le nombre de défail-

lances a atteint 55 492 entre-

prises et a augmentéde plus
de 35 %, affectant l’ensemble
dessecteurs selon la Banque

de France,mais cet indicateur
restesensiblement inférieur au

niveaumoyen enregistrésur
la période2010-2019. Consé-

quence directe pour lescom-

plémentaires, « laportabilité a
représentéunehaussede2%des

prestations ensantéauprès des

entreprisesclientesde WTW en

2023», indique Aurélien Baldy,

directeur adjoint santé etavan-

tages sociaux grands comptes.

Pour 2024, le cabinet EY pré-

voit une accélérationdesdé-

faillances d’entreprise. «Nous

sommesbienconscientsqu’avec
la haussedes défaillances sus-

ceptible d'intervenir en2024la

portabilité augmenterait dans

les entreprisesfrançaisespour
atteindrede 7à 10%», résume

Damien Dumas chez Apicil.

MANQUE DE LISIBILITÉ

Dansunavisrendu le30janvier
dernier,leComité consultatifdu

secteur financier (CCSF) indi-

quait avoir « constatéle manque

de lisibilité globale despresta-

tions de prévoyance quantau
fonctionnement entre le régime

debaseetlerégime complémen-

taire ». LeCCSF aainsi demandé

aux assureurs et aux courtiers

de faire œuvrede pédagogie
envers lessalariéset les TNS

en sebasantsur desexemples.

Dansce cadre, les profession-

nels sesontengagés à publier

desexemples dèscetteannée.
Lesinformations àmettre en
ligne parles assureursdevront

présenterdesexemplesde prise

en chargedestrois principales

garantiesde prévoyance (inca-

pacité, invaliditéet décès)etdes
exemples de leur fonctionne-

ment entre régime obligatoire

et régimescomplémentaires de

prévoyance. «Non seulementle

fonctionnement desgaranties

prévoyance estcomplexe mais,

enplus, ellesprotègentde situa-

tions dans lesquelleson n’apas
envie deseprojeterparcequ’il est

durd’y êtreconfronté,remarque

StéphaneCamon.Laprévoyance
estobligatoire pour les cadres.

Si elle nel’estpaschez les non-

cadres, leur taux decouverture

a augmentégraduellement et
sesitue actuellement autourde

80 %. La prise de consciencese

diffusepeuà peuen entreprise
sur la nécessitéd’être pourvu

contrecesrisques.» (cf. regards

croisésp. 29). ¦

« La portabilité
areprésenté
unehaussede2%

desprestations
santéserviesaux
entreprisesclientes
enportefeuille
en2023.»

AURÉLIENBALDY
WTW

Le CCSFademandé
auxassureurset aux
courtiersdefaire
œuvredepédagogie
enverslessalariés
et lesTNS.

Le résultattechniquedesOcamàlapeine

Selon l’étude de la Direction dela recherche, des études,

de l'évaluation et des statistiques(Drees) dedécembre 2023 sur la

situation financière des Ocam, le résultat technique del’ensemble des

contrats santé est restéquasiment nul en2022 comme en 2021, à 0,1%

des cotisations collectées hors taxe. Toutefois, il convient de différencier

le résultat technique descontrats individuels (+4,1%) et celui des contrats

collectifs (-3,9 %). Selon la Drees, « les contrats collectifs se caractérisent

pardesrésultats techniques globalement négatifs ; depuis 2011, leur déficit

fluctue autour de-4% descotisations. Les contrats individuels dégagentun

excédenttechnique compris entre +2,7 %et +7,1 %». Létude précise qu'en

collectif, les organismes sont contraints decompensercespertes par les

revenus financiers. Parmi les trois catégories d'opérateursen assurance

santé(entreprisesd'assurance, institutions de prévoyance et mutuelles),

les contrats collectifs desmutuelles sont lesplus déficitaires sur leplan

technique (-6,2 % des cotisations collectées), devantceux desinstitutions

de prévoyance (-4,2 % des cotisations) et des entreprises d'assurance

(-1,6 % descotisationscollectées).

« Nonseulementle
fonctionnementdesgaranties
prévoyanceest complexe
mais,enplus, ellesprotègent
desituationsdanslesquelles
onn’apasenviedeseprojeter
parcequ’il est durd’y être
confronté.»

STÉPHANE CAMON

Allianz France
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